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RESERVATION D’EMPLACEMENT  
SALON DE L’ARTISANAT ET DES CREATEURS 

// DIMANCHE 22 MAI 2011 // 
 
Activité :..……….……………………………………………………..……………….… ……………………… 

Nom de la personne présente sur le stand : ………………..………………………………………………. 

Prénom : ………………………….………………………………………………………………………………. 

Tél. : ……/……/……/……/……/ Email …………………………………..@…….…………………………… 

Adresse : …………………………………………..……………….……………………………………………. 

CP : ………………… Ville : ……………………………………………………………………………….. 
 
TARIFS DES EMPLACEMENTS (cochez la case correspondant à votre choix) 

 3 m x 2 m =  12.50 €   (tarif adhérent *: 10,00 €)    
 4 m x 2m =   16,50 €   (tarif adhérent *: 14,00 €) 
 5 m x 2 m =  20,50 €   (tarif adhérent *: 18,00 €)    
 6 m x 2 m =  24,50 €   (tarif adhérent *: 22,00 €) 

 Aura besoin d’électricité :    NON 
 OUI, pour quelle installation ? :  

………………………..……………………………………………… 
 

* Nos adhérents  bénéficient d’un tarif préférentiel : pour en bénéficier, 
merci de nous rappeler votre n° d’adhérent : …………………… 
Si vous souhaitez adhérer, télécharger le bulletin d’adhésion sur notre 
site internet www.duranne-animation.org  

       
CE TARIF INCLUT : 
· Réservation d’un emplacement en extérieur (mobilier non inclus) 
· Parking gratuit pour les exposants et les visiteurs 
· Sanitaires gratuits 
· Electricité pour stand (si besoin)  
 
La somme d’environ 3€95 le m2 sera à régler le jour du marché au service de l’Espace Public 
de la Mairie d’Aix en Provence. 
 
Pour valider votre inscription, merci de joindre à ce document votre règlement par chèque (encaissé 
après le 22/05/2011) à l’ordre de « Duranne Animation» et de le retourner à l’adresse suivante : 
 

DURANNE ANIMATION 
Le Clérissy 1 A1 - 170, rue terre des amandiers 

LA DURANNE 
13100 Aix En Provence 

 
AVERTISSEMENT : les stands ne sont effectivement réservés qu’après la réception du chèque 
de réservation 
 
En cas d’intempéries et d’annulation de la manifestation, Duranne Animation prélèvera 30% sur le 
montant de la réservation pour remboursement des frais de communication. En cas d’absence le jour 
de la manifestation, la réservation ne sera pas remboursée. 
 
Fait à ………………………………… le ………………………………..…………2011 
 
Signature : - 

Zone réservée à Duranne Animation 
Règlement :  Chèque  Espèces 
Tarif Adhérent : :  Oui  Non 


